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Les photos suivantes ont été prises sur le tracé futur de la piste cyclable à créer.  
On se réfèrera à l’annexe 2 précédente pour connaitre leur position géographique. 

PHOTO N°1 : ENCORBELLEMENT SUR LA RD104 A LA SORTIE DU CENTRE DE LE POUZIN 

 

PHOTO N°2 : ELARGISSEMENT DE LA RD104 COTE TALUS, PERMETTANT DE LIBERER UNE EMPRISE DE 3 M AU PROFIT DE LA VOIE 

VERTE AMENAGEE COTE RIVIERE, AVANT LA TRAVERSEE DE L’OUVEZE PAR LE PONT MURE A FLAVIAC 

 

 

PHOTO N°3 : LISIERE ENTRE BOISEMENT ET ESPACE AGRICOLE 

 

PHOTO N°4 : UTILISATION D’UN CHEMIN AGRICOLE A COUX 
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PHOTO N°5 : PONT A COUX UTILISE DE MANIERE TEMPORAIRE CAR TROP ETROIT POUR UN USAGE SECURISE A LONG TERME  

 

 

PHOTO N°6 : CHEMIN DES GRADS A PRIVAS 

 

 

 


